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Cette Lettre est la vingt-cinquième. La première est sortie en février 2005. 
Elle avait six pages. C’était un pari. Aurions-nous de quoi l’alimenter ? 
Intéressera-t-elle nos lecteurs ? 
Au début le rythme était trimestriel. A partir de septembre 2008, la 
périodicité de la Lettre est devenue bimestrielle, pour coller davantage à 
l’actualité et permettre une expression plus régulière des associations 
membres du Cadeb sur leurs actions et leurs  préoccupations. 
 
La Lettre a désormais de douze à quatorze pages.  La présentation en a 
été aérée et la couleur a fait son apparition depuis le numéro 7, en 
septembre 2006, à l’occasion des dix ans du Cadeb. Des illustrations et des 
cartes y ont trouvé leur place. 
La forme de diffusion n’a pas varié. La Lettre est envoyée gracieusement 
par courriel à une liste de contacts : élus, fonctionnaires de diverses 
administrations, membres du Cadeb, sympathisants qui s’inscrivent à 
l’occasion de manifestations où le Collectif est présent. Près d’un millier de 
personnes sont ainsi destinataires réguliers, sans compter les adhérents 
des associations membres du Collectif.  
 
Au fil des numéros, les associations ont pris l’habitude de communiquer sur 
leur action et les chargés de mission le réflexe d’informer nos lecteurs sur 
les dossiers qu’ils suivent. Il en résulte une diversité dans les sujets traités, 
qui fait la richesse de notre Lettre. Le mérite en revient à tous nos 
contributeurs. C’est l’occasion de les remercier.  Il n’est pas facile d’écrire 
quand on n’est pas professionnel de l’écriture. Cela prend du temps. On a 
parfois peur d’être mal compris.  
 
Notre collectif a la réputation d’être positif. C’est pourquoi nombre d’articles 
mettent en valeur des initiatives locales, chaque fois que possible. Il y a 
aussi les sujets qui fâchent. Notre Collectif n’hésite pas à les aborder, 
chaque fois que nécessaire, en tentant de trouver la forme la plus 
appropriée.  
 
La Lettre suscite régulièrement des réactions de lecteurs, que nous 
diffusons quand elles ont un intérêt général. N’hésitez pas à nous faire part 
de vos remarques et suggestions d’améliorations. Nous tenterons d’en tenir 
compte.   
 
En attendant, nous vous souhaitons bonne lecture de ce numéro 25, et 
nous espérons que le contenu  vous intéressera. 

 
Le bureau du Cadeb 
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Agenda associatif de printemps 
·    Du 6 mai au 3 juin: Festival musical de Bougival et des Coteaux de Seine , organisé par Les amis de Georges Bizet. 

·    Dimanche 9 mai, en matinée : sortie vélo en forêt de Saint-Germain-en-Laye, organisée par l’association des rive-
rains du quartier de la mairie à Sartrouville. 

·    Dimanche 9 mai: Brocante du Val, à Sartrouville, organisée par l’association « le Val et vous. » 

·    A partir du 10 mai et jusqu’au 30 juin: jeu concours "A la Recherche des Trésors du Vésinet", avec le syndicat d’ini-
tiative et de défense du site du Vésinet.  

·    Mardi 11 mai: à 20h 45, au Cinéma L’Atalante, 48 rue du Prieuré, à Maisons-Laffitte, projection du film : « Solutions 
locales pour un désordre global » de Coline Serreau, suivie d’un 
débat. En prélude à la fête des jardins du 16 mai. 

·    Samedi 15 mai : FLOREXPO au parc Corbières au Pecq, 
avec un stand de Seine Vivante  

·    Dimanche 16 mai: fête des jardins à Maisons-Laffitte, sur les 
berges de Seine. Au programme: découverte des jardins pota-
gers familiaux, jardi-troc de plantes, de graines et… d’expérien-
ces, ateliers de compostage et de semis en pot, distribution 
d'engrais naturel, expositions, parcours-découverte de la flore 
des berges de Seine. Avec la ville et les jardiniers de France.    

·    Du mercredi 19 au vendredi 21 mai: découverte de jardins 
potagers et de sa biodiversité (plantes aromatiques et médicina-
les, bienfaits et préparations pour protéger les plantes. hôtel insectes,outils de jardin) . Avec Natur’ville à Sartrouville. 
Dans le cadre de la fête de la nature. Réservations: 01.39.14.75.25 

·    Samedi 22 mai en matinée: découverte et nettoyage des berges de Seine à Sartrouville, dans le cadre de la fête de 
la nature, organisée par l’association des riverains du quartier de la mairie. 

·   Dimanche 30 mai : Fête du quartier des Dix Arpents, à Sartrouville, organisée par l’association des Dix Arpents. . 

·   Dimanche 30 mai: vide grenier des Charmettes au Vésinet, avec le syndicat d’initiative et de défense du site du Vési-
net. (vente des places le 15 mai) 

·   Samedi 5 juin : Journée portes ouvertes à la 
Coulée verte de la Lyonnaise des eaux, au 
Pecq, de 13h30 à 17h00, avec un stand de 
Seine Vivante.  

·    Dimanche 6 juin: à l’occasion de la fête du 
vélo, nouvelle édition de la Convergence cy-
cliste en Île-de-France . Avec Réseau Vélo 78. 

·    Samedi 12 juin : Voyage à Reims, avec le 
Comité du Vieux Pays, à Sartrouville. 

·    Dimanche 20 juin: dans le cadre des pi-
que-niques animés des Yvelines et à l’occa-
sion de la Fête de la Marguerite, pique-nique 
géant au bord du lac des Ibis, au Vésinet, 
avec le syndicat d’initiative et de défense du 
site du Vésinet. Accès libre et gratuit.  

·    Lundi 21 Juin :  A l’occasion de la fête de la musique, soirée musicale avec le comité du Vieux Pays, à l’église Saint 
Martin. 

·    Dimanche 27 Juin : salon du Livre de la jeunesse, dans le parc du Dispensaire, sur le thème des « Marionnettes du 
Monde », avec le Comité du Vieux Pays. 

·  Dimanche 27 Juin : fête de la lavande, de 10h à 19h sur le site de Seine Aval (station d’épuration) à Achères.  
 

Renseignements complémentaires sur le site du Cadeb :: www.cadeb.org 
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L’assemblée générale du Cadeb 
Le samedi 13 mars, notre Collectif a tenu son Assem-
blée générale annuelle. Le rapport d’activité 
(disponible sur le site Internet du Cadeb) et le rapport 
financier ont été adoptés à l’unanimité.  
Plusieurs invités sont intervenus au cours de cette ré-
union, et notamment:  
·    Christian Murez, président de la communauté de 
communes de la boucle de Seine 
·    Jean-François Bel, vice-président, maire de Mon-
tesson, conseiller général 
·    Ségolène Rottembourg, présidente d’Handi-Cap-
Prévention 
·    Michel Riottot, vice-président d’Ile-de-France Envi-
ronnement.  
Un article du Courrier des Yvelines en date du 7 avril 
a été consacré à cette matinée. Il est disponible sur le 
site Internet du Cadeb en rubrique documents.   
 
Quatre thèmes pour 2010 
A l’issue de notre assemblée, quatre groupes de tra-
vail ont été constitués au sein du Collectif:  
·    Le devenir de la plaine de Montesson: préserva-
tion des espaces agricoles et naturels de la Plaine, 
notamment dans le cadre des documents d’urba-
nisme en cours d’élaboration (SCOT et  PLU),  favori-
sant ainsi la pérennité de l¹activité agricole de proxi-
mité.  Une agriculture plus respectueuse de l’environ-
nement (eau, pesticides, circuits courts, bio, etc) 
·    Les transports et déplacements dans la Boucle: les 
transports existants (RER A, bus) , les projets 
(tangentielle Nord, Eole, tramway T2), le  Plan local 
de déplacements en cours d’élaboration par la CCBS, 
l’accessibilité des transports et des lieux publics aux 
personnes à mobilité réduite.  
·    La prévention des déchets, dans le cadre d’un par-
tenariat avec FNE, fédération française des associa-
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tions de protection de la nature et de l'environnement. 
·     Le plan climat énergie territorial: comment enga-
ger notre territoire de la Boucle de Seine dans un tel 
projet destiné à lutter contre le changement climati-
que.  

 
Bonnes volontés attendues 
Animés chacun par un membre du conseil d’adminis-
tration, ces groupes de travail sont ouverts aux adhé-
rents individuels du Cadeb ainsi qu’aux membres des 
associations constituant le collectif.  
Ils permettront aux participants de compléter leur for-
mation et leur information sur des sujets qui les inté-
ressent, contribueront à alimenter la réflexion com-
mune et à préparer les prises de position  du collectif 
dans les différents domaines.   
Si l’un de ces thèmes vous intéresse, ou si vous vous 
sentez des compétences pour l’un de ces sujets, 
n’hésitez pas à contacter le Cadeb. Toutes les bon-
nes volontés sont les bienvenues. 
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Le Scot:un projet pour la Boucle 
Quel sera le visage de la Boucle dans une dizaine d’années? Comment y vivra-t-on, dans tous les domaines : 
habitat, transports,activité? C’est à ces questions fondamentales que devra répondre le Schéma de cohérence 
territoriale (Scot) en cours d’élaboration. Il est donc essentiel  pour les habitants et les associations de s’y intéres-
ser. Ce premier article se propose d’y contribuer.   

Le Syndicat Intercommunal d'Études 
et de Programmation (SIEP), ancêtre 
de la Communauté de Communes de 
la Boucle de la Seine, avait pour com-
pétence l’élaboration d’un Schéma 
Directeur sur son territoire composé 
alors des communes de Carrières-sur-
Seine, Chatou, Croissy-sur-Seine, 
Houilles, Montesson, Le Vésinet, Sar-
trouville et Le Pecq (rive droite).  
C'est le 27 février 1992 que le SIEP 
approuve son Schéma Directeur de la 
Boucle de Montesson (SDBM).  
 
Schéma local à réviser 
La loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU), publiée au journal offi-
ciel le 14 décembre 2000, soumet les 
Schémas Directeurs locaux dont l’ap-
probation est intervenue avant son 
entrée en vigueur - ce qui est précisé-
ment le cas du SDBM approuvé en 
1992 - au régime juridique des Sché-
mas de COhérence Territoriale 
(SCOT), qui impose une révision au 
moins tous les dix ans.  
C’est pourquoi la CCBS a lancé le 18 
mars 2009 la procédure de révision. 
 
A quoi sert un SCOT?  
Le SCOT est un outil prospectif ve-
nant s'inscrire dans une véritable logi-
que de projet.  
Selon la CCBS, le SCOT permettra : 
· davantage de cohérence sur le ter-

ritoire de la Boucle de la Seine  
· une plus grande concertation avec 

la population et les forces vives du 
territoire dans toutes les étapes de 
son élaboration  

· d'affirmer un principe de développe-
ment durable alliant développement 
économique, progrès social et pro-
tection de l’environnement.  

 
La concertation 
Les modalités ont  été définies lors du 
conseil de la CCBS du 18 mars 2009. 
En voici les trois principales . 
1. Une exposition  aura lieu au siège 
de la CCBS et dans les sept commu-
nes de la Boucle . 
Cette exposition comportera: 
-  Des panneaux de présentation indi-
quant la procédure applicable, rappe-
lant les objectifs et les choix proposés. 
- Des synthèses de rapport d’études . 
Un registre sera mis à disposition du 

public destiné à re-
cueillir les avis de la 
population, des asso-
ciations locales et 
autres personnes 
concernées.  
(D’après nos informa-
tions, l’exposition 
pourrait commencer 
en juin 2010.)  
2. Une information 
permanente : sur les 
sites Internet des vil-
les et par des articles 
(3 au moins) dans 
chacun des journaux 
municipaux.  
3. Une réunion publi-
que au moins ou, si 
nécessaire, plusieurs 
seront organisées dans chacune des 
communes membres de la C.C.B.S 
Une fois approuvé par le Conseil de la 
CCBS, le SCOT sera soumis à en-
quête publique. 
 
L’étape du diagnostic 
Le Cadeb a participé à la première 
réunion des personnes publiques as-
sociées en date du 18 mars 2010. Le 
cabinet Pro-scot a présenté le dia-
gnostic, « une photo, à un moment 
donné, prise à l’ échelle du territoire » 
C’est la première étape. A ce stade, il 
n’y a ni solutions ni  «volontés». Les 
éléments de projet, de choix, de ré-
ponses techniques appartiennent à la 
deuxième étape.  En effet, entre les 
déséquilibres constatés et la solution 
choisie,  la décision politique appar-
tient aux élus.  « S’agissant des choix 
ou des décisions possibles, un pro-
blème posé peut susciter des solu-
tions multiples,  entre lesquelles 
s’opèrera précisément le choix politi-
que .»  
 
L’heure des choix 
Après étude du diagnostic du Scot, le 
conseil du Cadeb, dans sa séance du 
30 mars,  a souhaité rappeler quel-
ques points qui lui paraissent essen-
tiels à l’heure des choix:  
 -     Réaliser dans notre boucle de 
Seine une véritable trame verte et 
bleue  
-     Garder intactes les surfaces agri-
coles et naturelles actuelles (pas de 
grignotage ici et là) pour conserver et 

valoriser ce poumon vert à l’échelle de 
la Région, en acceptant une densifica-
tion raisonnable du territoire plutôt  
que de prendre sur les espaces libres.  
-    Ne pas faire de la Boucle de Seine 
le réservoir d’habitat de l’extension de 
la Défense.    
-     Concernant l’activité maraîchère 
en milieu péri urbain, tout faire pour 
permettre le développement d’une 
offre nouvelle (circuits courts, bio, 
AMAP), et en garantir la viabilité éco-
nomique à terme.  
-     Concernant les déplacements, et 
dans l’attente du projet de plan local 
de déplacements de la boucle, nous 
réaffirmons notre très grand scepti-
cisme pour une solution de bus sur 
une A14 déjà saturée !  
-     Privilégier les emplois liés aux be-
soins de la société de demain et donc 
favorisant le développement durable  
-      Définir dans le Scot des objectifs 
chiffrés de réduction de la consomma-
tion d’énergie et des gaz à effet de 
serre émis, des pollutions diverses 
(sol, eau, air, bruit, etc.) et donc de 
minimisation de l’empreinte écologi-
que ". 
 
 

Paulette Menguy 
Présidente du CADEB  

 

La Plaine de Montesson vue de la terrasse de Saint-
Germain-en-Laye. Au loin, La Défense. 

Pour en savoir plus 
Site Internet de la CCBS: rubrique 
habiter, puis urbanisme 

www.cc-boucledelaseine.fr/ 
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Bougival: entretien réussi des berges de Seine 

Pourquoi un entretien des 
berges ? 
Le fleuve est un système dynamique 
en perpétuel mouvement qui interagit 
sur les berges, creusant ici, déposant 
là des alluvions. La Seine traverse en 
Ile-de-France une région très urbani-
sée qui empêche la Seine de faire 
évoluer son lit naturellement. Le pre-
mier objectif  est donc la consolidation 
des berges pour éviter les effondre-
ments. Le deuxième est écologique. 
Le troisième  objectif concerne l’as-
pect paysager, esthétique et artistique 
des bords du fleuve En effet ce  patri-
moine naturel nous est en quelque 
sorte légué par les impressionnistes. 
Une initiative a d’ailleurs été prise par 
l’association « Eau & Lumière » pour  
arriver à une inscription des sites im-
pressionnistes au patrimoine mondial 
de l’Unesco. 
 
Comment sont traités les as-
pects paysagers ? 
On tient compte de l’existant pour re-
pérer et mettre en valeur les caracté-
ristiques du  paysage: maintenir des 
arbres remarquables et dégager cer-
tains sujets, diversifier les ambiances,  
favoriser certains groupements, équili-
brer biodiversité et harmonie, mise en 
lumière et ombres, réaliser des ouver-
tures sur la Seine. Autant dire que ce 
travail exige à la fois une bonne 
connaissance des végétaux, un coup 
d’œil d’artiste et des interventions ci-
blées et réfléchies, et surtout très sou-
ples. 
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Sur environ 800 mètres, vient de se dérouler une opération d’entretien des berges. Elle est intervenue sous la 
maîtrise d’ouvrage du SMSO, syndicat en charge de l’aménagement, de la gestion et de l’entretien des berges de 
la Seine et de l’Oise (Voir Lettre du Cadeb N° 23 d e janvier 2010 page 3). L’association Seine Vivante a pu s’en-
tretenir avec Jean Gazounaud, directeur de la société AQUASYLVA, chargée de ce chantier.  

gressivement, c’est ce qu’il faut avoir 
en tête pour intervenir de manière 
juste : mettre en lumière des espaces 
pour favoriser les végétaux en sous-
étages, conserver des sujets isolés, 
provisoirement peu intéressants, mais 
qui prendront de la force et investiront 
l’espace, couper des arbres trop hauts 
et permettre des rejets et des relances 
de branches, élaguer pour redonner 
de la vitalité à des arbres en déclin, 
Autant de solutions à trouver pour mé-
nager la nature et l’aménager.  

 
Favoriser la diversité des es-
sences d’arbres et d’arbus-
tes 
Diversifier les essences d’arbres, d’ar-
bustes  et de strates herbacées pour 
contribuer à la stabilisation des berges 
et à la richesse du paysage. On peut 
citer par exemple, en plus des arbres 
de nos forêts, le merisier, le coudrier, 
le cornouiller, les nombreuses espè-
ces de saules, le sureau, le houx, etc. 
Diversifier les classes d’âge des boi-
sements des rives pour permettre une 
vie végétale et animale riche et équili-
brée (semis jeunes et adultes).  
 
 

Florence et Jean-Pierre Genestier 
Seine Vivante 

      Tél : 01 30 15 06 70   
Courriel: seine.vivante@yahoo.fr 

Les travaux d’entretien ont été réalisés sur l’île de la Chaussée , du pont 
de Bougival jusqu’au golf de Croissy-sur-Seine, sur le bras de Marly 

Travailler avec la nature 
Différents types de végétation sont 
présents sur les berges, et ils sont 
présents pour de multiples raisons 
(nature du sol, ensoleillement, pré-
sence dans l’entourage, …). Il est né-
cessaire, et économique, de compren-
dre leur existence pour les valoriser 
ou les conduire à une juste place. En 
ce sens aussi la régénération naturelle  
est un atout à saisir pour l’utiliser à 
bon escient.  

 
Intervenir en fonction du futur 
Le résultat recherché se créera pro-
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Gérard Moulin 
Chargé de mission transports  

Voici, en bref, quelques informations sur les projets et chantiers en cours dans la Boucle, glanées ici et là par 
les membres du groupe « transports » constitué au sein du Cadeb. 

Le TGV pourrait longer 
l’A 14 dans la Plaine 
Lors de la présentation du projet du 
Grand Paris, en avril 2009, le prési-
dent de la République française, Ni-
colas Sarkozy, a annoncé son feu 
vert pour la construction d'une Ligne 
à Grande Vitesse entre Paris et Le 
Havre en passant par Mantes. Les 
études ont commencé. Un avant-
projet a été dévoilé en octobre 2009. 
La première étape du projet serait la 
réalisation d’une voie nouvelle entre 
la Défense et Mantes. Dans la Bou-
cle de Montesson, elle longerait l’A 
14. Ensuite, elle traverserait la forêt 
de Saint-Germain-en-Laye puis fran-
chirait la Seine à Achères en direc-
tion de Mantes.  Sur cette ligne nou-
velle, circuleraient non seulement les 
TGV, mais aussi les trains rapides, 
ce qui déchargerait d’autant les voies 
de la ligne Paris-Le havre saturées 
en traversée de la Boucle de Mon-
tesson.  
Une nouvelle réunion du comité de 
pilotage du projet aura lieu le 12 mai 
prochain. Nous en saurons peut-être 
plus!  
 

Tangentielle Nord: début 
des travaux  
Les travaux ont commencé sur la 
portion centrale du trajet, entre Epi-
nay sur Seine et le Bourget. Sur les 
prolongements Est (vers Noisy le 
Sec)  et Ouest (vers Sartrouville), les 
études techniques détaillées sont en 
cours. 

Le projet de la Tangentielle Nord 
consiste à créer sur 28 km, deux 
voies dédiées au transport de voya-
geurs contiguës aux voies de la ligne 
actuelle dite « Grande Ceinture »  

La Tangentielle Nord desservira 14 
gares (dont 6 nouvelles). Elle sera en 
correspondance avec les RER A, B, 
C, D et E, avec les trains Transilien 
de Paris Nord et Paris Saint-Lazare, 
ainsi qu’avec les tramways T1 et Tra-
m’Y. 
 La fréquence des trains sera élevée, 
avec un passage toutes les 5 minutes 
aux heures de pointe. L’ensemble du 
parcours entre Sartrouville et Noisy-
le-Sec s’effectuera en 35 minutes de 
5h à minuit.  
Le tronçon reliant Epinay-sur-Seine 
au Bourget devrait être mis en ser-
vice dès 2014. L’ensemble du tracé 
entre Noisy-le-Sec et Sartrouville de-
vrait être opérationnel à l’horizon 
2016. 
 

Le RER E ne s’arrêtera 
pas dans la Boucle. 
Dans une dizaine d’années, le RER 
E (Eole) sera prolongé vers l’Ouest, 
jusqu’à Mantes. Il traversera la Bou-
cle, mais ne s’y arrêtera pas. C’est 
ce qui ressort d’une récente réunion 
de notre collectif avec Réseau Ferré 
de France (RFF), maître d’ouvrage 
du projet conjointement avec le Syn-
dicat des transports d’Ile-de-France 
(STIF).  

A Sartrouville, ce sont des raisons 
techniques qui ont conduit à renon-
cer à l’absence d’arrêt, malgré l’inté-
rêt d’une connexion avec la tangen-
tielle Nord. A Houilles, l’arrêt est 
considéré comme devenant inutile, 
car en venant de Poissy et Mantes 
par le RER E on pourra désormais 
rejoindre directement La Défense.  
Pas d’arrêt non plus à Maisons-
Laffitte.  
 Actuellement, Eole en provenance 
de l’est parisien a pour terminus 
Saint-Lazare Haussmann. Le projet 
consiste à continuer la liaison souter-
raine jusqu’à la Défense (par un tun-
nel à créer) et une nouvelle gare à 
Nanterre puis à se raccorder aux  
voies existantes – celles qui traver-
sent notre Boucle de Seine – jusqu’à 

Poissy et Mantes.  
Même sans arrêt dans la Boucle, le 
projet présente un intérêt pour les 
habitants de nos communes car il 
soulagera le RER A en créant une 
nouvelle liaison Est-Ouest. 
Notre Collectif interviendra dans le 
débat public prévu pour l’automne en 
demandant: 
·    Le réexamen des possibilités 
d’arrêt dans nos communes. 
·    La mise en place de dispositifs de 
protection contre le bruit sur le tracé 
d’Eole (classé sur notre territoire en 
point noir du bruit). 
·    Le rétablissement en heures 
creuses de semaine de la liaison par 
les « trains bleus » depuis la Boucle 
vers Paris Saint-Lazare. 
 

RD 121: le gaz  contra-
rie le planning . 
Il existe une canalisation de gaz natu-
rel haute pression rue de la Paix, le 
long de la voie SNCF, à Sartrouville.  
Cette conduite devait être déviée 
dans le cadre des travaux de la voie 
nouvelle départementale RD 121. 
Elle se situe à l’endroit où la nouvelle 
route « plonge » sous les voies 
SNCF, à 12 mètres de profondeur. 
Mais après étude détaillée, les tra-
vaux apparaissent plus compliqués 
que prévu. En effet, la possibilité 
d’une simple déviation « locale » 
s’avère impossible. En conséquence, 
un autre tracé, plus éloigné, a dû être 
recherché. C’est la solution d’un pas-
sage par la Plaine de Montesson qui 
a été retenue. Mais pour cela, une 
enquête publique est nécessaire, car 
il faut acquérir des terrains ou créer 
des servitudes. Tout ceci prend du 
temps.  
Il n’y aura pas retard dans le début 
du chantier qui va commencer 
comme prévu fin 2010. En revanche, 
le passage sous les voies SNCF Pa-
ris-le Havre sera donc reporté après 
le déplacement de la canalisation de 
gaz.  
En conséquence, la mise en service 
de la voie nouvelle RD 121 à Sartrou-
ville  sera décalée de 2 ans environ , 
ce qui nous mène à fin 2015. 
 
 
 
 

                     Gérard Moulin 
Chargé de mission transports  

Page 6  

DEPLACEMENTS   

La Let t re  du  CADEB N° 25 –  M ai  2010  

Projets et chantiers dans la Boucle 



Simple et écolo: le compost à domicile 
A l'heure où plus personne ne peut ignorer l'empreinte écologique que laisse l'Homme sur un environnement déjà 
fragilisé, la Communauté de Communes de la Boucle de la Seine (CCBS) a souhaité s'engager sur un procédé 
simple et qui a déjà largement fait ses preuves : le compostage domestique. Le Cadeb ne peut qu’approuver cette 
démarche éco-citoyenne. .  

30% du poids d’une poubelle domesti-
que : c’est en moyenne la part que 
représentent les déchets organiques. 
Pourcentage éloquent que l’on peut 
d’ailleurs mettre en perspective avec 
les 150 kg de déchets qui pourraient 
être annuellement valorisés dans cha-
que foyer. Encore faut-il être équipé 
de l’outil adéquat. C’est précisément 
ce que propose la CCBS dans le ca-
dre d’une opération test sur son terri-
toire en permettant aux habitants de la 
Boucle d’acquérir un composteur à 
prix préférentiel.  
 
Qu'est ce que le compos-
tage ? 
Le compostage consiste à mettre en 
tas ou en bac les déchets de la cui-
sine et du jardin afin que ces derniers 
se décomposent. Sous l'action de 
micro-organismes et d'animaux du sol, 
ces déchets organiques se transfor-
ment alors en une sorte d'humus : le 
compost.  
 
Pourquoi composter ? 
Le compost :  
• Améliore la qualité des sols et per-
met leur fertilisation. Il allège la terre 
et permet des économies d'engrais, 
de terreau et d'eau.  
• Permet la valorisation des déchets 
organiques en les détournant de la 
collecte organisée par la collectivité. 
Soit une diminution des quantités à 
transporter et à incinérer, et donc 
moins de pollution ainsi qu’une réduc-
tion des coûts. (à noter que le poids 
de déchets produits sur le territoire de 
la CCBS augmente en moyenne de 
mille tonnes par an !)  
 

Qui est concerné par les 
composteurs proposés ? 
Les habitants de la Boucle possédant 
un jardin. Le composteur doit être po-
sé à même le sol afin que les micro-
organismes vivants sous terre puis-
sent y pénétrer afin de participer au 
travail de transformation.  
 
Quels déchets composter ?  
• Les déchets de la cuisine : épluchu-
res, coquilles d’œufs, marc de café, 
pain, croûtes de fromages, fanes de 
légumes, fruits et légumes abîmés…  
• Les déchets de la maison : mou-
choirs en papier, cendres de bois, 
sciures et copeaux, plantes d’inté-
rieur…  
• Les déchets du jardin : tontes de ga-
zon, feuilles, fleurs fanées, mauvaises 
herbes… 
 
Comment avoir un compos-
teur ? 
Les personnes qui résident sur le terri-
toire de la CCBS peuvent bénéficier 
d’un kit de compostage à prix réduit 
grâce à des subventions de l’ADEME 
et de la Région Ile-de-France. Le kit 
comprend un composteur, un guide du 
compostage, une tige aératrice et un 
bio-seau pour trier les déchets de cui-
sine. Ces composteurs sont vendus à 
l’issue d’une formation gratuite de 45 
min environ nécessaire pour s’assurer 
d’une bonne utilisation du composteur.  
Deux tailles sont disponibles, 400L et 
600L, à 11 et 15€.  
 
Succès de l’opération 
Pour cette année de test, la CCBS a 

commandé 800 composteurs. Ils  ont 
été répartis dans les six communes  
de la Boucle (Montesson n’a pas sou-
haité participer.). 
Sartrouville a été avec Chatou une 
des premières communes à se lancer 
dans l’opération.  
Dès que l’annonce a été mise sur le 
site Internet de la ville, le 1 avril,  les 
commandes ont afflué. Si bien que 
lorsque le bulletin municipal est arrivé 
dans les boites aux lettres avec l’offre 
de composteurs,  il n’y en avait déjà 
plus. Les cent kits de compostage  
commandés par la ville étaient déjà  
réservés! 
Du côté de la CCBS, ce succès, bien 
que prévisible, est  une bonne nou-
velle.  L’opération sera donc probable-
ment renouvelée, afin de toucher plus 
de ménages … et de réduire de ma-
nière significative les quantités collec-
tées par la collectivité.  
 
La prévention des déchets 
Pour le Cadeb, cette opération de 
compostage domestique est un pre-
mier pas vers une démarche plus glo-
bale de  réduction des déchets.  
En effet, comme indiqué dans la der-
nière Lettre, notre Collectif est engagé 
aux côtés de FNE (France Nature En-
vironnement ) afin de favoriser locale-
ment une dynamique de prévention 
impliquant tous les acteurs du terri-
toire: collectivité, associations, habi-
tants, commerces, industries, ressour-
ceries, etc.). 
C’est donc tout naturellement que no-
tre collectif a retenu ce thème pour 
son stand au Vésinet, dans le cadre 
de la semaine du développement du-
rable, les 9 et 10 avril.  
L’occasion de rappeler aux visiteurs 
que  le meilleur déchet est celui qu’on 
ne produit pas, et pour clamer haut et 
fort « trier c’est très bien, mais jeter 
moins c’est encore mieux ! ».  

Jean-Claude Parisot 
Secrétaire général  
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Pour  en savoir plus:  
Site de la CCBS: 
 www.cc-boucledelaseine.fr/ 
en rubrique « trier/recycler. 
Site de FNE: 
www.fne.asso.fr/ C
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Compost: fabriquez votre usine à vers 
Le compost au fond d’un jardin, chacun connaît. En habitat collectif, c’est plus compliqué. Il existe toutefois une 
technique: le lombricompostage. Un passionné et pratiquant de longue date nous explique comment faire.  

La diminution du volume des déchets 
ménagers passe par la valorisation 
des parties fermentescibles de nos 
poubelles (entre 25 et 40% du poids 
de nos poubelles). Pour les particu-
liers disposant d’un jardin, le compos-
tage est  une solution simple et prati-
que. La situation est plus complexe 
pour les habitants des logements col-
lectifs. «Trop compliqué, ingérable, 
trop ambitieux » semblent être les ré-
ponses les plus souvent entendues 
pour éviter de s’attaquer au problème. 
Pourtant des pays comme le Canada 
ou la Nouvelle Zélande ont entrepris 
de vastes programmes de réduction 
des déchets fermentescibles grâce au 
lombricompostage, un compostage 
rapide mené grâce à l’action de lom-
brics (vers de terre). 
Nous abordons ici comment  réaliser 
un lombricomposteur simple et peu 
cher. Ce lombricomposteur peut être 
placé sur un balcon ou même dans 
une cuisine, une bonne gestion de ce 
lombricomposteur évitant les odeurs 
et la fuite des lombrics.. 
 
Le lombricomposteur : 
l’usine à vers 
En autoconstruction, nous privilégions 
d’utiliser des bacs en plastique 
(dimensions: soit 60 cm *60 cm * 

20cm  idéal pour une famille de 3/4 
personnes, soit 40 cm * 40 cm * 20 cm  
suffisant pour une personne seule). 
Des bacs de rangements ou des bas-
sines en plastique sont tout à fait utili-
sables. 
 
Le rez-de-chaussée 
L’étage inférieur est important, il per-
met la collecte des jus de percolation 
des déchets. Loin d’être un déchet, le 
jus issu des déchets, appelé « thé de 
lombric », est riche en éléments nutri-
tifs, et constitue donc un engrais for-
midable. Ce thé de lombric devra être 
collecté régulièrement, l’idéal étant de 
munir le bac inférieur d’un robinet. Cet 
engrais devra être mélangé à environ  
10 volumes d’eau avant usage. 
 
Le premier étage  doit être percé 
de  trous fins (nombreux trous de 
3mm) qui permettent au jus des dé-
chets (le thé de lombric) de s’écouler 
dans le bac inférieur. 
C’est dans le premier étage que les 
lombrics et leur litière vont prendre 
place. Il vous faudra y mettre du car-
ton humidifié finement découpé (des 
fibres) et quelques restes ou épluchu-
res. Ensuite pendant 3 semaines lais-
ser les vers sans ajouter de nourri-

ture . 
A l’issue des 3 premières semaines 
vous pourrez commencer à nourrir vos 
vers régulièrement en veillant bien à 
ce que la nourriture ne s’accumule 
pas. 
 
Le second et troisième étage 
Lorsque le premier étage est plein, il 
faut adjoindre un second étage puis 
un troisième. Les vers grimperont na-
turellement dans le bac le plus haut, 
(le bac devra être muni de nombreux 
trous de diamètre 5mm minimum). Au 
fur et à mesure, votre immeuble à 
lombric se construit et le compost si-
tué dans l’étage inférieur s’affine et 
devient utilisable. Il est possible d’as-
surer des rotations entre les deux éta-
ges supérieurs pour permettent une 
meilleure digestion des déchets par 
les lombrics. 
 
Conseils importants : 
Les bacs ne doivent pas être transpa-
rents, les vers fuient la lumière 
Les bacs devront être empilables et 
ne pas laisser d’espace libre lorsqu’ils 
sont empilés 
Le bac supérieur devra être recouvert 
d’un couvercle ou de journaux humi-
des (ou d’un vieux tissu mouillé) pour 
éviter le desséchement, l’invasion de 
mouches et permettre aux lombrics de 
digérer les restes de vos repas à l’abri 
de la lumière. 
Le lombricomposteur devra être posi-
tionné à l’ombre (les lombrics crai-
gnent la chaleur excessive du soleil) 
et couvert pendant les fortes gelées 
(inférieures à -5°C) 
Il est possible d’ajouter un peu de sa-
ble, car les grains aident à réduire les 
déchets dans l’appareil digestif des 
lombrics. 
 

Bruno Bordier  
La Boucle Verte 

Courriel:   contact@laboucleverte.org 
Site internet:  laboucleverte.org/ 
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Pour plus d’informations : 
http://fr.ekopedia.org/lombricompost 
http://desbois-lombriculture.info 
(propose la vente de lombrics) 
 
Pour des conseils pratiques 
Vous pouvez envoyer un courriel à 
l’adresse ci–dessous. 
 detempsentemps@wanadoo.fr 

ENVIRONNEMENT  



Espaces verts: le Vésinet gère « écolo » 

La gestion différenciée propose aux  
gestionnaires d’espaces verts d’inter-
venir différemment sur les espaces 
dont ils ont la gestion en fonction de 
leur taille, de l’image que l’on souhaite 
donner aux sites, de l’utilisation qu’en 
fait le public, des richesses écologi-
ques présentes ou à développer. 
 Il s’agit de faire le bon entretien au 
bon endroit. 
 
Des pelouses gérées par 
mulching 
Le mulching est l’opération qui 
consiste à broyer sur place le gazon 
en fines particules.  Le produit de la 
tonte est laissé en place sur la pe-
louse.  
 
Ce procédé présente les  avantages 
suivants : 
· Il fertilise naturellement le sol 

(engrais verts au lieu d'engrais mi-
néraux), favorise certaines grami-
nées et élimine ainsi par compéti-
tion d’autres espèces végétales 
(Pâquerette, Trèfle...) ; 

· La couche de matière organique 
maintenue en surface limite l’éva-
poration et préserve l’humidité du 
sol ; 

· Il limite les tontes à 7 en moyenne 
par an ; 

· Il laisse les matières organiques 
finement broyées au sol ce qui ré-
duit le temps passé à l’évacuation 
des déchets et les coûts de recy-
clage ; 

· Il garantit une qualité visuelle 
contrairement à une tonte avec dé-
flecteur. 

 
Depuis 2005, le mulching est réalisé 
sur les 20 hectares de pelouses du 
Vésinet ; cela se fait grâce à des 
« tondeuses plateau recycleur mul-
ching ». 

Prairies fleuries   

Depuis avril 2010, la ville expérimente 
le développement de « prairies fleu-
ries » sur 8 000 m² de bordures de 
rivières ou bords de propriété. En 
jouant sur les hauteurs de tonte, le 
maintien d’une végétation haute per-
met :  
·   à de nombreuses plantes d’accom-

plir en totalité leur cycle de repro-
duction, jusqu’au stade de fleurs 
puis graine ce qui va favoriser la 
diversité écologique ; 

·   à la faune locale (cygnes, canards, 
abeilles) de retrouver un espace 
propice à son épanouissement . 

 
Gazons fleuris 
La mise en place de gazons fleuris 
sera étudiée pour des essais fin 2010. 
Des mélanges pérennes constitués 
d’environ 25 espèces vivaces et mes-
sicoles (fleurs des moissons)  permet-
tront de fixer les insectes auxiliaires 
(les amis du jardinier), tout comme les 
ravageurs, et de faire revenir les abeil-
les.  
  
Un fleurissement mixte évo-
lutif. 
Ce type de fleurissement qui allie 
plantes vivaces annuelles et bisan-
nuelles selon les saisons fait la spéci-
ficité et la reconnaissance de la ville 

du Vésinet :  
« Le style du fleurissement s'intègre à 
ce site si particulier : d'aspect naturel 
mais en même temps très sophistiqué 
dans les harmonies des couleurs, des 
volumes et des graphismes des plan-
tes. 
Cette variété permet de concevoir des 
massifs changeants au cours de l'été, 
et ainsi de renouveler l'intérêt du pro-
meneur.  Les arrangements floraux 
sont conçus comme des tableaux im-
pressionnistes. »  
Jury du label "Villes et Villages Fleu-
ris"  
Certes plus naturel il est aussi plus 
pérenne qu’un fleurissement classique 
tout en permettant de réaliser des 
économies en réduisant, commandes 
de plantes annuelles (fleurissement 
d’été), de plantes bisannuelles et bul-
bes (fleurissement de printemps). 

La gestion des fleurs se fait à la plante 
près (renouvellements des plantes 
annuelles et vivaces), d’où des écono-
mies. 

Jean-Pierre Genestier  
Président, Seine Vivante 
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Pour en savoir plus 
Guide de gestion différenciée à 
l’usage des collectivités » édité par 
Natur’parif  
Disponible sur le site Internet du 
Cadeb: www.cadeb.org 
en rubrique documents. 

C’est l’option prise par la ville pour la gestion de ses 20 ha de pelouses et de ses nombreux massifs de fleurs. 
Cette gestion dite « différenciée », respecte l’environnement, favorise la biodiversité et économise les deniers pu-
blics. Elle était présentée place du marché sur le stand de la ville, à l’occasion du « Village bioéthique et dura-
ble » des 9 et 10 avril 2010.  M. Renard, responsable de la gestion des espaces verts à la ville et Juliette Guigue, 
directrice du développement durable répondaient aux questions des visiteurs. En voici un premier résumé. Dans 
un prochain numéro de la Lettre, nous parlerons de la fin de l’utilisation des produits phytosanitaires. 
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Ecologie : réponse à Claude Allègre 
Le réchauffement climatique serait-il un mythe ? Les « efforts » demandés à chacun d’entre nous par les 
pouvoirs publics seraient-ils inutiles, ou mal ciblés?  Claude Allègre et les « climato-sceptiques » au-
raient-ils raison ? Les habitants de nos communes, comme tous les citoyens, sont confrontés à ce dé-
bat,  et interpellés par les signaux contradictoires qui leur sont adressés. Le Cadeb a souhaité réagir et a 
demandé à Jean Loup Martin, conseil en développement durable, chargé de mission climat-énergie au 
sein du Collectif, de nous donner son avis.  

Il faut revenir à quelques idées sim-
ples. 
L’écologie est un long combat de bon 
sens pour obtenir des conditions envi-
ronnementales de vie convenables 
avec des:  
· Milieux de vie propres : air pur, eau 

propre, sols non pollués, combus-
tions saines 

· Ressources naturelles  limitées 
consommées avec le souci des gé-
nérations à venir 

·   Equilibre des vies par le Dévelop-
pement Durable : social, économie, 
environnement 

· Gouvernances exemplaires. 
 
Résultats encourageants  
  L’Union Européenne s’est engagée 
dans le « Paquet-Climat 2020 » sur 
les 3*20 : Economies d’énergies, Effi-
cacité Energétique et Diversification 
sur les Energies Renouvelables. 
La France s’est engagée dans une 
Stratégie Nationale de Développe-
ment Durable et une très large concer-
tation pour l’élaboration des Lois Gre-
nelle I (votée le 3 août 2009) et Gre-
nelle II  (présentée au vote de l’As-
semblée ce trimestre). La loi Grenelle 
I fixe 6 objectifs : lutte contre le chan-
gement climatique, biodiversités et 
écosystèmes, santé et environnement, 
Etat exemplaire, Gouvernance infor-
mations et formation, et Spécificités 
des DOM-TOM. 
Ces résultats encourageants repré-
sentent des années d’étude, de mili-
tantisme, de négociations. 
 
Attaques sans fondement  
scientifique  
Claude Allègre, sommité scientifique 
en matière de géophysique, a obtenu 
en 1986  le Prix Crafoord conjointe-
ment avec Wassenburg. Une sorte de 
prix Nobel en géophysique. Il n’est 
pas du tout climatologue. 
Claude Allègre a publié récemment un 
livre incendiaire « L’imposture climati-
que ou la fausse écologie ».  
Sans détours il se livre à des attaques 
« ad hominem » contre Al Gore, Jean 
Jouzel, et contre le GIEC en tant que 

Groupe des Experts Intergouverne-
mentaux sur l’Evolution du Climat. 
Ces attaques n’ont aucun fondement 
scientifique. Elles sont de ressort af-
fectif. Nous ne nous y attarderons pas. 
Plus fondamentalement, en vrai dé-
molisseur médiatique , Claude Allè-
gre,: 
· Nie la gravité de l’impact du gaz 

carbonique CO2 sur le climat 
· Mais il dit être très inquiet sur l’aug-

mentation de l’acidité des océans 
par le CO2 

· Se déclare pour des économies de 
matières premières, ressources 
reconnues limitées 

· Confond la météo et le changement 
structurel du climat 

· Prête au GIEC des certitudes pour 
2100 qui n’ont jamais été dites. Une 
conspiration ! 

· Il se réjouit de ce qu’il appelle 
« l’échec de Copenhague » 

 
Axes stratégiques  
Puis Claude Allègre reconstruit « son 
système », voisin des recommanda-
tions de Kyoto : 
· Il faut réduire les émissions de gaz 

à effet de serre, source d’acidifica-
tion des océans 

· Il se déclare militant des économies 
d’énergies, des progrès de l’effica-
cité énergétique, et de la diversifi-
cation des approvisionnements 
avec les énergies renouvelables.  

· Il faut économiser les matières pre-
mières et miser sur les innovations 
scientifiques 

· Il faut s’adapter au changement du 
climat 

Tous ces axes sont les axes stratégi-
ques prônés dans le Rapport Brunt-
dland en 1987. Ce sont les bases mê-
mes des Conférences de Rio, de Jo-
hannesbourg, de Kyoto, et de Copen-
hague. Monsieur Allègre ferait mieux 
de mettre ses qualités au service de la 
gouvernance climato-économique 
mondiale qui est, objectivement, très 
difficile. 
En somme, après avoir démobilisé 
nombre d’acteurs, telles les collectivi-
tés locales et les entreprises, il de-
mande à tous de se mobiliser sur les 

mêmes grands axes stratégiques re-
commandés par les gouvernements 
européens, notamment français.  
 
Accusations mensongères  
Claude Allègre est un démolisseur-
démobilisateur. Il a son propre pro-
gramme. Il ne se concerte jamais avec 
personne. C’est lui qui est porteur 
d’une imposture scientifique. D’ail-
leurs, initiative sans précédent, plus 
de 400 chercheurs en sciences du 
climat ont adressé aux plus hautes 
instances de la science française un 
appel à sortir de leur mutisme face 
aux accusations mensongères portées 
contre eux, en toute in-éthique scienti-
fique. 
 
Mobilisation nécessaire  
Laissons Claude Allègre à ses chères 
études « géophysicennes ». C’est son 
domaine d’excellence. N’écoutons pas 
ses messages démobilisateurs au re-
gard de la vraie écologie. 
Mobilisons nos entreprises et les col-
lectivités locales sur les lignes straté-
giques des Lois du Grenelle de l’Envi-
ronnement et de la Stratégie Nationale 
de Développement Durable SNDD. 
Dans cette remobilisation, les associa-
tions d’environnement, telles que le 
Cadeb, ont tout leur rôle à jouer. 
 
 

Jean-Loup MARTIN 
Conseil en Energies, Biodiversité et 

Développement Durable  
Enairgalices  

Chargé de mission climat-énergie au 
Cadeb 
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Pour en savoir plus:  
 
Le site d’Enairgalices : 
www.enairgalices.fr/ 
 
Le site du ministère: 
www.developpement-durable.gouv.fr/ 
 
Le site du Grenelle: 
www.legrenelle-environnement.gouv.
fr/ 
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Ancrer la démocratie dans les territoires  
Tel était le thème d’une table ronde organisée le 1er mars par deux associations - l’Adels et la Fonda - porteuses 
depuis longtemps de ce thème.  Anne Charrière, membre de Seine Vivante, a assisté à cette réunion Voici ce 
qu’elle en a retenu.  

S’engager dans la voie du développe-
ment durable implique une mobilisa-
tion collective des compétences et des 
responsabilités. En un mot, rien de 
durable ne peut s’accomplir par la 
seule décision de quelques uns, sans 
la coopération de tous.  
La nécessaire coopération que nous 
observons au niveau de la biodiversité 
pour un maintien durable de la vie sur 
terre semble trouver son écho sur le 
plan de la démocratie,  dans une né-
cessaire participation de tous à la 
construction d’un monde durable.  
Au niveau de la prise de décision terri-
toriale locale, cela signifie que devant 
la complexité de la situation, les élus 
seuls ne sont plus en capacité d’agir 
avec efficacité sur le réel et que les 
choix et les actions devront désormais 
être le fruit d’une démarche concertée 
entre tous les acteurs. 
 
La table ronde 
C’est dans ce sens que la Fonda et 
l’Adels, soutenues par la Macif et la 
Fondation du Crédit coopératif, ont 
organisé une table ronde sur le 
thème : « Ancrer la démocratie dans 
les territoires », et lancé un manifeste 
du même nom.  
Selon eux, la crise actuelle, économi-
que, sociale, écologique, culturelle et 
politique, nécessite une transformation 
radicale de nos modes de vie, de nos 
manières de penser, de consommer, 
de produire, d’être solidaires. 
C’est donc « notre capacité  collective 
à coproduire l’intérêt général qu’il faut 
renforcer en permettant au plus grand 
nombre d’œuvrer à sa définition, sa 
mise en œuvre, son évaluation ».  
 A cet effet : « La coopération entre 
société civile et collectivités territoria-
les doit être renouvelée. » 
Au fil des interventions, des proposi-
tions, des témoignages et des ré-
flexions  très riches ont été échangés. 
Nous en citerons quelques uns  : 
- Continuer à défendre la démocratie 
représentative, mais de plus en plus 
aussi une démocratie participative. 
- Construire ensemble les règles du 

jeu de la démocratie participative lo-
cale. 
- Soutenir les associations et les ci-
toyens, dans leurs capacités à être 
des forces de proposition. 
- Ouvrir le jeu démocratique avec la 
création d’espaces de débats permet-
tant une appropriation collective des 
politiques publiques. 
- Communiquer sur la démarche, et 
pas seulement sur les résultats.  
- Cheminer ensemble, croiser les 
points de vue, accepter les différen-
ces, les conflits. La dimension conflic-
tuelle doit nécessairement être main-
tenue. 
- Mener la controverse avec qualité.  
- Ce qui manque le plus, c’est du 
sens, et le débat préalable sur les poli-
tiques à mener. Relever la qualité du 
débat public en posant la question du 
sens (remarque d’un Maire).   
- La refonte des collectivités renferme 
un danger pour la vie associative. Si la 
clause de compétence générale dis-
paraît, il ne reste que des finance-
ments pour des compétences spécifi-
ques, et plus de solution pour financer 
les associations.  
- Inclure les exclus dans le débat dé-
mocratique : seule manière de recréer 
un peu de justice sociale.  
- Trouver la manière qui intéresse ces 
populations. Par exemple qu’elles per-
çoivent que leur participation puisse 
avoir une incidence sur leur vie.  
Adapter les formes, les modes d’ex-
pression. Trouver des formes collecti-
ves d’expression consolidées, entre 
pairs.  
- Établir un diagnostic partagé, trans-
parent. Évaluer les besoins y compris 
invisibles. 
- Former les élus et les techniciens au 
dialogue et à la concertation avec les 
citoyens.  
 
Le manifeste 
Signé par la Fonda et l’ Adels, le ma-
nifeste a pour objet d’attirer l’attention 
des élus et des citoyens sur la néces-
sité de renforcer le pacte démocrati-
que sur tous nos territoires.  

Voici quelques points clé du mani-
feste. 
·     Nous engageons les élus à favori-
ser le regroupement des associations 
en  collectifs et mettre en place un 
soutien à ces coopérations interasso-
ciatives (maison des associations, 
maison de quartier, comités d'initiative 
et de consultation d'arrondissement, 
etc.) 
·     Nous engageons les élus à définir 
des principes et des méthodes d’ani-
mation de la participation.  
·     Nous engageons les associations 
à permettre l’expression du plus grand 
nombre et particulièrement des per-
sonnes exclues de l’espace public.  
 

Anne Charrière 
Seine Vivante 

14 rue Charles Bemont 
78290 - Croissy-sur-Seine 

Tél : 01 30 15 06 70        
Courriel : seine.vivante@yahoo.fr 
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DEBATS 

Pour en savoir plus 
 
Sur la Fonda,  association de 
promotion de la vie associative. 
Site Internet: www.fonda.asso.fr/  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur l’Adels, association pour la 
démocratie locale et sociale  
Site Internet: www.adels.org/ 
 
 
 
 
 
 
 
Pour signer le manifeste:  
http://www.fonda.asso.fr/
Manifeste-Ancrer-la-democratie.
html 

La Let t re  du  CADEB N° 25 –  M ai  2010  



Les transports, la planète et le  
citoyen 
En finir avec la galère, découvrir la mobilité durable 
 

Cet ouvrage intéressera, parmi d’autres,  les usagers du RER A ou les automobilistes bloqués matin et soir sur 
les ponts de Seine, à Bezons ou à Chatou. Après avoir brossé, non sans humour, un tableau complet de la situa-
tion actuelle, les auteurs nous interpellent: alors que mobilité rime avec modernité, pourquoi est-ce si souvent " la 
galère " de se déplacer, entre embouteillages, saturation des transports en commun et coûts prohibitifs ? Sur 
quelles fausses bonnes idées s'est construite la politique des transports depuis soixante ans ? Et si le progrès 
passait par l'optimisation des moyens existants plutôt que par une course folle au kilomètre de voirie supplémen-
taire ? En replaçant les comportements du voyageur au centre de leur réflexion, les auteurs, experts du sujet, 
proposent un panorama de toutes les solutions possibles..   
Jean-Pierre Jonchère, membre du Cadeb, a lu pour nous cet ouvrage. Voici ses commentaires. 

Dans “Les transports, la planète et le 
citoyen” on s’attachera d’abord aux 
faits, mille petites choses de la vie 
courante, trop souvent énervantes 
mais propres à stimuler l’émergence 
de bonnes idées en matière de dépla-
cements durables. Les auteurs, prati-
ciens lucides nous enseignent com-
ment passer du rêve à la réalité. 
Voici quelques faits soulignés: 
·     L’auto, si belle avant, est de plus 
en plus délaissée pour ses aspects 
négatifs en zone urbaine, lenteur, pol-
lution, part élevé du budget des ména-
ges, difficulté à se garer.  
·     Intégration sociale et profession-
nelle difficile pour 7 millions de fran-
çais en raison de fortes contraintes de 
mobilité.  
·     Le fléau de l’insécurité routière.  
·     Un environnement sacrifié, air ir-
respirable et fracas infernal  
·     Un aménagement du territoire 
tournant le dos aux raretés qui se pro-
filent; donc des choix d'infrastructures 
inadaptés aux nécessités du futur.  
·     Derrière le toujours plus (d’auto!) 
une collection de fausses bonnes 
idées telle l’illusion technologique 
comme remède aux mauvais choix 
politiques. 

Les auteurs  suggèrent donc 
“d’optimiser l’existant” en faisant la 
part belle aux modes actifs (vélo et 
marche) 
L’ouvrage se termine par un carnet 
pratique de 7 pages nous indiquant 
comment devenir acteur de sa mobili-
té: 
·     Sortir de l’aveuglement.  
·    Se désintoxiquer de la voiture  
·    Découvrir les transports alternatifs  
·    Expérimenter le covoiturage  
·    Se hâter avec lenteur  
·    Etre visible quand on est cycliste 
ou piéton  
·    En parler autour de soi et puis sur-
fer sur la toile. 
Une conclusion claire s’impose: à lire 
d’urgence pour les individus mobiles 
et responsables et un livre à garder 
précieusement pour tout aménageur 
(collectivités, entrepreneurs,...). 
 

Jean-Pierre Jonchère,  
Membre du groupe transports au Cadeb 
Administrateur de Réseau Vélo 78 et de 

l’Association française  des Véloroutes 
et Voies Vertes de France. 
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La passerelle bientôt réparée 

« Les transports, la planète et le citoyen » , Ludovic Bu , Marc Fontanès , Olivier Razemon, 
Rue de l'échiquier, collection: « Les petits ruisseaux »,  février 2010, 189 pages, 12€.  
 

La passerelle de la gare de Houilles est actuelle-
ment hors service du fait de la dangerosité des 
marches d'accès aux quais, endommagées par 
les intempéries de cet hiver.  
D’après nos informations, les travaux devraient 
intervenir d’ici fin mai. Une bonne  nouvelle pour 
les  nombreux usagers  quotidiens de cet équipe-
ment , 1500 voyageurs pour l’accès aux quais , 
et  3000 voyageurs en transit. 

Vers une gestion durable des talus SNCF?  

Après une coupe sévère de la 
végétation sur les talus SNCF 
dans la Boucle, les différents ac-
teurs se mobilisent pour trouver 
une solution pérenne à l’entretien 
de ces espaces. Cela pourrait 
prendre la forme d’une conven-
tion entre la SNCF, RFF, les com-
munes, les riverains, les associa-
tions, et la Région Ile-de-France. 

En attendant, et à défaut d’autre 
formule,  plusieurs associations 
se sont proposées pour  assurer  
un nettoyage citoyen des talus et 
les débarrasser des bouteilles, 
canettes et autres déchets qui 
les souillent. 
La SNCF est prête à assurer la 
sécurité des bénévoles. Reste à 
trouver la date ... 



Activité du 
Cadeb 

Bulletin d’adhésion 2010  
 

Nom   ………………………..  Prénom  ………………………………. 
Adresse  …………………………………………………………………….. 
……………………… 
………………………………………………………. 
Tél:……………………..          Courriel: ……………………………... 
 
 
Je demande à adhérer au CADEB et verse ma cotisation de 10 euros . 

A retourner à:  
CADEB 130 avenue du Général de Gaulle 78500 Sartrouville.  

Adhésions  au Cadeb 
 

Associations : L’adhésion est soumise à l’approbation du Conseil du 
CADEB. 
     
 

Individuels : la règle est l’adhésion au travers d’une association membre. 
A défaut, les adhésions individuelles directes sont acceptées 
 

Mars 
·     Mardi 9: participation à l’Assemblée 
générale de réseau vélo 78. 
·     Vendredi 12: rencontre avec David 
Douillet, député des Yvelines, candidat 
aux élections régionales sur la liste de 
Valérie Pécresse.  
·     Mardi 16 mars: réunion du groupe 
de travail sur le règlement local de pu-
blicité à Houilles . 
·     Mercredi 17: conseil communautaire 
de la CCBS à Houilles. 
·     Jeudi 18: réunion des personnes 
publiques associées à l’élaboration du 
Scot. 
·     Lundi 29: conseil d’administration 
d’Yvelines Environnement. 
·     Mercredi 31: conseil d’administration 
du Cadeb. 
 

Avril 
·     Mardi 6: découverte d’un nouveau  
quartier à Achères, avec la CAUE 78 
·     Mardi 6 : réunion  avec la Lyonnaise 
des Eaux sur un projet de charte de  
partenariat avec les associations franci-
liennes. 
·     Jeudi 8: réunion avec RFF, la SNCF 
et la ville de Sartrouville pour un projet 
de convention relative à la  gestion des 
talus SNCF.  
·     Jeudi 8: table ronde à l’Eau Vive à 
Chatou autour des enjeux actuels de la 
crise écologique, animée par J-Y Re-
beyrotte, président de Forme 21. 
·     Vendredi 9 et samedi 10: tenue d’un 
stand avec Recycl’Action et Seine vi-
vante au village Eco-citoyen du Vésinet 
organisé par la ville dans le cadre de la 
semaine du développement durable. 
·     Samedi 10: participation à l’Assem-
blée générale de l’Union pour la boucle 
de Moisson.  
·     Samedi 10: assemblée générale 
d’IIe-de-France Environnement.   
·     Samedi 17 : Assemblée générale de 
l’AUT (Association des usagers des 
Transports)  
·     Dimanche 18: rencontre interconfes-
sionnelle à Sartrouville sur le thème de 
l’écologie. 
·     Mardi 20: présentation du projet 
Eole au siège de RFF  .  
·     Jeudi 20: Assemblée générale de 
l’association du quartier des Dix Arpents 
à Sartrouville. 
·     Jeudi 29:  rencontre-débat avec la 
SNCF de Paris Saint Lazare. 

Fiscalement, les frais dont le bénévole 
ne demande pas le remboursement 
sont assimilés à un don au profit de 
l’association dont il est membre. A 
certaines conditions:  
·    Les associations doivent avoir pour 
objet social la défense de l’intérêt gé-
néral.: les associations d’environne-
ment rentrent explicitement dans cette 
catégorie. 
·     Les frais doivent concourir stricte-
ment à la réalisation de l’objet social 
et être justifiés par des factures( télé-
phone, fournitures, etc) ou des relevés 
de déplacements (billets de train ou 
indemnités kilométriques selon ba-
rème spécifique: 0,299 euros/km pour 
les véhicules automobiles et 0,116 
euros/km pour les vélomoteurs, scoo-
ters, motos  ). Bien évidemment, seuls 
les frais non remboursés par l’associa-
tion sont pris en compte.  
·    L’association est tenue de délivrer 
un reçu au bénévole, en y indiquant le 
montant du don effectué du fait de la 
renonciation au remboursement des 
frais.    
·    La comptabilité de l’association 

doit enregistrer en dépenses les frais 
non remboursés et en recettes le 
montant du don.   
 
Les formalités  
La réduction d’impôt s’obtient en re-
portant le montant  du don sur la dé-
claration de revenus (rubrique : 
“ autres dons ”). La réduction est 
égale à 66% des frais engagés, dans 
la limite de 20% du revenu imposable. 
Le reçu doit être joint à la déclaration 
de revenus, sauf si elle est effectuée 
par voie électronique (dans ce cas, il 
faut indiquer sur la déclaration l’identi-
té de chaque association bénéficiaire, 
et le montant des versements;  les 
reçus doivent être conservés pendant 
3 ans).  
Bien évidemment, la réduction d’impôt 
ne concerne que ceux qui sont impo-
sables, ce qui n’est pas le cas de tous 
les bénévoles!   
 
Pour en savoir plus, prenez contact 
avec le trésorier du CADEB : Patrick 
Bayeux 06 08 21 72 34 ou par mail :  
cadeb78@wanadoo.fr 

Page 13  

ACTUALITE CADEB 

La Let t re  du  CADEB N° 25 –  M ai  2010  

Dans le cadre de leur activité associative, les bénévoles engagent souvent des 
frais sans se les faire rembourser, afin de ne pas grever les comptes de leur asso-
ciation.   
Ces frais non remboursés peuvent faire l’objet d’une réduction d’impôt. Encore 
faut-il la demander. Voici comment. 

Bénévoles: vos frais sont déductibles 
de vos impôts, sous conditions. 



LES TROIS COLLECTIFS DE LA BOUCLE DE MONTESSON 

Composition du Bureau  
 
Présidente :  

Paulette Menguy  
Vice Président :  

Alex Ballot 
Vice Président 

Jacques Firmin  
Secrétaire Général: 

 Jean-Claude Parisot  
Secrétaire : 

Gérard Moulin 
Secrétaire adjointe: 

Nelly Doise 
Trésorier: 

Patrick Bayeux 
Membre: 

Jean-Pierre Genestier�

CADEB        Collectif d’Associations pour la défense de l’environnement dans la Boucle de Montesson      
                            130 av. Général de Gaulle - 78500  SARTROUVILLE    

Présidente : Paulette Menguy         Tél  01 39 57 65 28        Courriel : cadeb78@wanadoo.fr  
 
 
Seine Vivante : Collectif d’associations et de citoyens qui veulent agir pour le développement des équilibres naturels de la 
vallée de la Seine                      14, rue Charles Bémont  78290 – CROISSY SUR SEINE  
Président : Jean-Pierre Genestier         Tél : 01 30 15 06 70        Courriel : seine.vivante@yahoo.fr    
            
 
Réseau Vélo 78 :        Collectif qui milite pour le développement de l'utilisation de la bicyclette au quotidien.  

                             47, chemin du Tour des Bois 78110 - LE VESINET  
Président: Lionel  Carrara          Site: www.reseauvelo78.org       Courriel : reseau.velo.78@club-internet.fr   

CADEB 
 

Association loi 1901 
agréée pour la protection 
de l’environnement sous le 
numéro 04-033 DUEL 
Siège social :  130 av. du 
Général de Gaulle - 78500  
SARTROUVILLE  
Tél : 01 39 57 65 28  
        01 39 15 32 21   
 

Courriel :  
cadeb78@wanadoo.fr 
 

Site Internet: 
www.cadeb.org/ 
 

SIRET:484 499 009 000 13 
APE : 913 E 

« Seul, on va  
plus vite 

Ensemble, on va  
plus loin »  

 

Aménagement et Environnement de la Boucle (AEB)  
Yves Rambaud contact@aeb-parcimperial.fr                                     Tél: 01 39 76 99 25. 
Site Internet: :www.aeb-parcimperial.fr  
 
Carrières Autrement  
Alex  Ballot                                                                                           Tél : 01 39 14 52 94 
 
Comité du Vieux Pays – Le Fresnay à Sartrouville  
Patrick Bayeux  bayeuxprues@wanadoo.fr                                         Tél : 01 39 57 82 63 
 
Comité de quartier des Richebourgs à Sartrouville           
Mario Ostoréro                jean-louis.verdure@wanadoo.fr                   Tél  01 39 14 88 11 
 
Forme 21 (sensibilisation et communication sur le développement durable ) 
Jean-Yves Rebeyrotte            forme21@club-internet.fr                      Tél:01 53 73 74 18 
                                                     01 30 53 37 66 
La Boucle Verte                   
Francis Bonnemason   contact@laboucleverte.org                             Tél : 01 39 68 28 35 
Site Internet : www.laboucleverte.org 
 
Les Dix Arpents à Sartrouville  
Nathalie Moneyron xarpents@gmail.com                                             Tél : 01 39 13 44 83 
 
Mieux Vivre à Montgolfier  
Marc Aubrée              assomvm@gmail.com                                        Tél : 01 39 14 29 00 
 
Natur’Ville à Sartrouville (promotion et gestion des jardins familiaux) 
Chantal Chagnon         andchagnon@wanadoo.fr                                Tél: 01 39 14 75 25 
Site Internet: www.naturville.com/                                                          
 
Quartier de la Vaudoire Debussy à Sartrouville       
Lyne Leux                           associationvaudoire@gmail.com     
    
Recycl’Action ( une alternative positive pour la réduction des déchets.) 
Cathy Tizzoni           recycl.action@gmail.com. 
Site Internet: http://recycl-action.over-blog.com/                                   Tél: 06 60 38 43 82 
 
Riverains du quartier de la Mairie à Sartrouville            
Jean-Claude  Parisot       arqm@wanadoo.fr                                        Tél : 01 39 15 32 21 
Site Internet:: www.arqm.asso.fr/ 
 
Seine Vivante  
Jean-Pierre Genestier    seine.vivante@yahoo.fr                                 Tél : 01 30 15 06 70 
 
Syndicat d’initiative et de défense du site du Vésin et 
Jean-Paul Debeaupuis    sidslevesinet@noos.fr                                  Tél: 01 30 71 29 59  
                                                      
Voisins-Voisines à Houilles  
Gérard  Moulin      jgmoulin@wanadoo.fr                                             Tél : 01 39 68 86 11 

LE CADEB ET LES ASSOCIATIONS  MEMBRES 
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